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Excellences Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs ; 

 

Mesdames et Messieurs les Représentants des Partenaires 
Techniques et Financiers ; 
 

Monsieur le Représentant du Ministre des Affaires Etrangères, de la 
Coopération et des Burkinabé de l'Extérieur ; 
 

Madame la Présidente de la Cour de Justice de l’UEMOA ; 
 

Monsieur le Président de la Cour des Comptes de l’UEMOA ; 
 

Madame et Messieurs les Commissaires de l’UEMOA ; 
 

Honorables invités ; 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

C’est avec un réel plaisir que je prends la parole pour la première fois  

devant cette assemblée en qualité de Président de la Commission de 

l’UEMOA, pour perpétuer cette belle tradition de coopération avec les 

partenaires de référence de l’Union. 

Je souhaite à toutes et à tous  la cordiale bienvenue à l’hôtel LAICO qui 

nous abrite aujourd’hui. 

Je remercie également chacune et chacun de vous pour avoir répondu 

favorablement à notre invitation qui s’inscrit dans le cadre du Mécanisme 

de concertation et de coordination avec les partenaires de notre Union. 

Ce Mécanisme, né de notre volonté commune depuis 2014, vise à 

instaurer un dialogue franc et interactif sur la conduite du processus 

d’intégration, afin d’en évaluer les succès et les difficultés et relever les 

nouveaux défis. C’est aussi l’illustration d’un bel exemple de coopération, 

basé sur le pragmatisme et le respect mutuel. 
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Mesdames et Messieurs les Partenaires Techniques et Financiers, 

Honorables invités. 

L’évolution des 23 années d’existence de l’UEMOA peut être analysée sur 

le plan stratégique en trois périodes symboliques. 

La première qui va de 1994 à 2004 a permis de bâtir et d’asseoir une 

architecture institutionnelle solide et fonctionnelle, d’adopter et de mettre 

en œuvre les réformes essentielles notamment règlementaires et 

macroéconomiques. 

La deuxième allant  de 2004 à 2014 a mis l’accent sur les réalisations 

concrètes au profit des populations, afin d’assurer la visibilité et la 

crédibilité du processus.  

En effet, avec l’avènement du Programme Economique Régional, plus 

connu sous le sigle de PER, l’UEMOA œuvre au bien-être des 

populations, dans les villes comme dans les campagnes, à travers la mise 

en œuvre des programmes et projets structurants. 

La troisième qui commence  en  2017 consacre le recentrage des 

activités et interventions de la Commission sur son «cœur de métier». 

Ainsi, l’année 2017 qui s’achève marque le début de cette nouvelle ère 

dont je vous invite à écrire, ensemble, les plus belles pages.  

Mesdames, Messieurs 

La présente Audience se déroule dans le contexte de rationalisation 

impulsé par la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement, le 10 

avril 2017, à Abidjan.  
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Pour rappel, les décisions et orientations prises par la Conférence portent 

notamment, d’une part, sur le recentrage des activités et interventions de 

la Commission autour de son « cœur de métier » fixé par le Traité et, 

d’autre part, sur une utilisation rigoureuse et judicieuse des ressources de 

l’Union et une bonne application du principe de subsidiarité.  

Ces orientations ont constitué la base de notre feuille de route 2017-2021, 

dont le contenu vient de faire l’objet d’une présentation à travers le film 

institutionnel. Nous en reparlerons au cours des débats, si vous en 

convenez. 

Mesdames et Messieurs les  Partenaires Techniques et Financiers, 

 

Cette année qui s’achève a également été marquée par divers 

événements depuis la dernière Audience tenue en 2016.  

Je voudrais en rappeler quelques-uns : 

Au plan sécuritaire, nous avons tous été témoins des attaques terroristes 

ici, à Ouagadougou, et vécu celles perpétrées au Mali et au Niger, toutes 

intervenues à ’intervalles rapprochés et avec le même mode d’emploi. 

Je voudrais exprimer, à nouveau, ma profonde compassion et mes 

condoléances émues aux familles endeuillées et souhaiter un prompt 

rétablissement aux blessés.  

Ces actes barbares sont, hélas, loin d’être isolés. En effet, depuis plus de 

deux décennies, la violence et la criminalité ont élu domicile dans notre 

espace communautaire. Elles s’illustrent à travers la recrudescence des 

trafics de tous genres, notamment des armes légères et de drogues.  
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Cette situation fragilise véritablement le développement économique des 

pays ainsi que le processus d’intégration régionale. 

Le contexte que je viens de décrire a conduit la Délégation générale à la 

paix et à la sécurité de la Commission de l’UEMOA à faire de ce chantier, 

en relation avec la CEDEAO, une priorité pour la mise en place d’un 

mécanisme de veille et d’alerte précoce. Il s’agit d’un dispositif permettant 

aux Autorités de prendre en charge, en amont, les enjeux sécuritaires et 

de créer les conditions de prévention des crises et conflits.  

Aussi, et conformément au Plan d’action pour la paix et la sécurité dans 

l’espace UEMOA, adopté par les Chefs d’État et de gouvernement de 

l’Union, le 5 juin 2016 à Dakar, la Commission met en œuvre les mesures 

visant une gestion sécurisée des frontières et un renforcement de la 

coopération en matière de sécurité et de renseignements dans l’espace. 

Je voudrais solliciter votre soutien et accompagnement dans la mise en 

œuvre de cet important chantier. 

Au plan international, actualité oblige, comment ne pas s’indigner face à 

la situation de migrants venus d’Afrique subsaharienne et le triste sort qui 

leur est réservé sur ce parcours où coexistent tous les trafics, même des 

plus ignobles. 

Cette situation déplorable nous interpelle tous, et doit nous amener à 

réfléchir aux différentes raisons qui poussent des millions de personnes à 

s’engager sur le périlleux chemin de l’immigration. Parmi ces raisons nous 

retiendrons principalement la persistance de la pauvreté -voire de 

l’extrême pauvreté- et le chômage endémique des jeunes, en dépit 

d’efforts méritoires observés ici et là sur le continent en général et notre 

espace en particulier. 
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Les conclusions issues de la 5ème Conférence Union Africaine - Union 

Européenne qui s’est achevée, le 30 novembre 2017, à Abidjan, 

constituent un motif de satisfaction et d’espoir comme en témoignent 

l’importance et la célérité des décisions prises par la Conférence. 

Les organismes régionaux d’intégration ont  été créés pour accompagner 

et conduire ses pays membres sur la voie d’une croissance forte et 

durable. C’est justement à cette fin que la Commission de l’UEMOA a 

élaboré, conjointement avec la Banque Centrale des États de l’Afrique de 

l’Ouest et la Banque Ouest Africaine de Développement, le Programme 

Economique Régional : PER.  

Après plus d’une décennie de mise en œuvre, depuis son adoption en 

2004, et en dépit de quelques insuffisances, liées notamment au manque 

de financement, le PER a démontré son rôle central dans 

l’approfondissement du processus d’intégration régionale grâce aux 

réalisations concrètes et visibles au bénéfice des populations. 

Un nouveau Programme Économique Régional est en cours 

d’élaboration, selon un format rénové pour tenir compte du recentrage des 

activités de la Commission et des priorités actuelles. 

Le moment venu, votre expertise sera sollicitée pour la finalisation de ce 

Programme, qui est d’un intérêt stratégique pour la région. 

Dans la perspective d’une croissance durable des économies des États 

membres de l’Union, des réformes ont été mises en œuvre en vue 

d’assurer la libéralisation des échanges intracommunautaires et 

d’aboutir à une intensification des échanges entre les États membres.  
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En dépit de ces réformes, force est de constater que la part des échanges 

intracommunautaires reste encore faible et loin des attentes des Autorités 

de l’Union. Afin d’y remédier, la Commission souhaite votre 

accompagnement en vue de créer les conditions nécessaires pour la 

fluidité des échanges avec  la mise en œuvre du Programme Régional de 

Facilitation des Échanges et le parachèvement de l’Union douanière par 

la mise en place de la libre pratique. 

En matière de préservation du réseau routier communautaire, la région 

a certes été longtemps, très longtemps confrontée à la généralisation de 

la pratique de surcharge routière. Cette défiance constitue un véritable 

fléau, qui pourrait compromettre à moyen terme, le développement du 

transport routier, principal support des échanges et de l’intégration 

régionale, avec près de 90% du trafic de voyageurs et de marchandises 

dans l’espace UEMOA. 

Toutefois, l’espoir est désormais permis pour juguler ce fléau avec la mise 

en œuvre des mesures fortes issues de la déclaration du 28 septembre 

2017 prise à Abidjan par les Ministres en charge des transports et des 

infrastructures des États membres de l’UEMOA, du Ghana et de la Guinée 

pour une application progressive du Règlement 14 par l’éradication de 

l’extrême surcharge pour tous les camions de transport de marchandises 

et d’hydrocarbures, du 1er novembre 2017 au 31 mars 2018 et 

l’application intégrale de la réglementation à compter du 1er avril 2018. 

Enfin, en matière de complémentarité avec les autres Organisations 

Intergouvernementales de l’Afrique de l’Ouest, il conviendrait de rappeler 

que la Région en compte plus d’une trentaine. Il est donc impératif 

d’opérationnaliser le dispositif institutionnel de coopération mis en place 

depuis juin 2013. Nous travaillons, avec la Commission de la CEDEAO, à 
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ce que la réunion du Conseil Supérieur de l'Intégration Régionale puisse 

se tenir en marge de la prochaine session du Secrétariat Technique 

Conjoint, prévue au mois de février 2018, à Abuja au Nigéria. L’objectif 

visé est de garantir une meilleure synergie dans les interventions des OIG 

selon le principe de subsidiarité, tout en mutualisant nos modestes 

ressources. 

Excellences Mesdames et Messieurs  

Les contraintes liées à un agenda institutionnel particulièrement chargé 

en cette année 2017 ne nous ont pas permis de nous rencontrer au 

premier semestre, comme d’habitude. De ce fait, la réunion d’aujourd’hui 

tiendra lieu de rencontre solennelle de cette année 2017. 

L’état de l’Union que je viens de dresser n’est certainement pas exhaustif. 

Il sera sans doute complété et enrichi par nos échanges de la matinée. 

Les Commissaires, ici présents, et moi-même, sommes disponibles pour 

approfondir les thèmes qui vous semblent pertinents dans le cadre de 

notre coopération. 

Vive l’intégration régionale ! 

Vive la coopération entre l’UEMOA et ses partenaires ! 

Je vous remercie de votre aimable attention. 


